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Monsieur le directeur,

Le service des installations classées m’a rendu compte de l’inspection du 14 octobre 2025,
dont il vous a communiqué une copie du rapport de visite.  Celle-ci portait sur l’application des
arrêtés du 16 août 2023 et du 14 février 2025 portant mise en demeure à votre établissement. Les
constats révèlent que les prescriptions portées respectivement par les articles 2 et 7 et par les
articles 2 et 3 des arrêtés précités sont désormais respectées. Dans ce cadre, je vous informe qu’il
n’est pas émis de titre de perception pour l’arrêté préfectoral du 28 avril 2025 rendant redevable
une amende administrative à la société PSA PEUGEOT CITROËN MULHOUSE SNC.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire général

SIGNÉ

Augustin CELLARD
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